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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la quatrième phrase de l’alinéa 32, insérer la phrase suivante : 

« Il s’agira notamment de mettre en œuvre une approche globale, comprenant des actions militaires 
plus ambitieuses, incluant l’emploi des groupements tactiques (GTUE) en qualité d’instrument de 
réponse rapide de l’Union européenne et interagissant davantage avec les actions civiles de la 
Commission européenne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les modalités de la « redynamisation de l’effort de l’Union 
européenne en matière de gestion de crise et de maintien de la paix ». En effet, les membres 
socialistes, républicains et citoyens de la Commission de la Défense nationale et des forces armées 
considèrent que pour être davantage réactives en matière de gestion de crise, les institutions 
européennes doivent mobiliser de façon plus rapide, cohérente et efficace l’ensemble des 
instruments de gestion de crise à sa disposition. Pour cela, elles doivent s’attacher à optimiser leur 
façon de travailler et à mettre un terme aux cloisonnements institutionnels qui persistent entre la 
Commission et le Service européen d'action extérieure (SEAE).


